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grande conséquence au vu de la simplicité de la procédure liée à l’obligation 
d’annoncer. En outre, le Conseil fédéral peut prévoir des exceptions à cette obliga-
tion d’annoncer. Il réglera ces exceptions dans une ordonnance. 
L’éventualité d’une autorisation obligatoire globale a également été examinée. 
Néanmoins, elle n’a pas été retenue pour des raisons de charges administratives et 
d’un possible ajournement des entrées sur le marché. Un accès dépassant le cadre de 
la règle d’interopérabilité a également été examiné. On a renoncé à des prescriptions 
légales régissant l’accès à l’infrastructure en faveur d’une régulation plus discrète et 
d’une intervention limitée de l’Etat. 
Les instances compétentes en matière de régulation doivent encore être mises en 
place et l’autorité de régulation doit être transférée à la PostCom. La future structure 
et l’organisation s’inspireront de celles du marché des télécommunications et de 
l’électricité. 

7.4.3 Conséquences économiques 

Les conséquences économiques sont présentées dans l’étude Plaut/Frontier37 qui 
contient notamment des informations sur l’évolution de la concurrence sur le marché 
postal, sur l’évolution des prix et sur l’évolution du marché du travail. 
Durant la période où le monopole jusqu’à 50 g subsistera, il faut partir du principe 
qu’il y aura peu d’entrées sur le marché de nouveaux prestataires de services postaux 
et que les parts de marché de la Poste ne changeront pas énormément. Cela est 
notamment imputable au fait que malgré l’abaissement du monopole, seuls 25 % du 
marché des lettres sont ouverts à la concurrence. 
Après l’ouverture complète du marché, l’étude s’attend en premier lieu à une 
concurrence en matière d’envois isolés prioritaires et non prioritaires et d’envois non 
adressés, avec une part de marché à long terme comprise entre 15 et 30 %. Dans le 
secteur des envois en nombre adressés, la concurrence sera moindre parce qu’il 
s’agit d’un marché fonctionnant essentiellement avec des clients sous contrat. Dans 
ce secteur, la Poste a déjà une certaine flexibilité et peut convenir avec ses clients de 
conditions spéciales. La concurrence après l’ouverture complète du marché peut se 
développer relativement vite parce que les prestataires potentiels peuvent s’y prépa-
rer. La durée transitoire inscrite dans la loi leur donne la sécurité nécessaire en 
matière de planification. 
L’ampleur de la perte de parts de marché de la Poste est liée à la manière dont celle-
ci adaptera ses coûts à la situation de concurrence. Plus la Poste rationalisera ses 
coûts moins les parts de marché perdues seront importantes. 
En ce qui concerne les prix, l’étude part du principe que l’ouverture du marché aura 
en moyenne des répercussions favorables aux clients. Cela signifie alors une baisse 
du niveau moyen des prix. Il convient toutefois de tenir compte du fait que la baisse 
du niveau moyen des prix peut tout de même engendrer une hausse des prix pour 
certains clients. 

  

37 «Conséquences de la libéralisaiton du marché postal à l’horizon 2011»,  
Plaut Economics/Frontier Economics, London, décembre 2007 
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Concernant la situation du marché de l’emploi, l’étude prévoit à long terme un recul 
des emplois dans le secteur postal. Cette tendance est due d’abord à une baisse des 
effectifs à la Poste en raison d’une libéralisation toujours plus poussée du marché. 
La baisse des effectifs du personnel de ces dernières années malgré l’absence de 
rationalisation dans une situation de concurrence en est bien la preuve. 
Un rapport d’experts mandaté par l’UE part du principe que dans l’ensemble  
du secteur postal (européen), la tendance serait plutôt à la hausse en matière 
d’emplois38. Les chiffres comparables pour l’Allemagne sur la période 1999–2005 
montrent que les nouveaux emplois créés par les concurrents compensent à peu près 
les emplois supprimés par les anciens monopoles.39 

8 Rapport avec le programme de la législature 

Le projet de loi est annoncé dans le message du 23 janvier 2008 sur le programme 
de la législature 2007 à 201140 et dans l’arrêté fédéral du 18 septembre 2008 sur le 
programme de la législature 2007 à 201141. 

9 Bases légales 
9.1 Constitutionnalité 

Le projet de loi se fonde sur l’art. 92 Cst. et concrétise le mandat constitutionnel 
visant à assurer sur l’ensemble du territoire le service universel comprenant des 
services postaux et des services de paiement. 
Les possibilités accordées à la Poste en vue de lui permettre le recours à des tiers 
pour remplir le mandat de service universel est conforme à la Constitution, car la 
Poste dispose d’un droit de surveillance et d’un droit d’édicter des directives suffi-
sants par rapport à ces tiers (cf. explications de l’art. 12). 

9.2 Délégation de compétences en matière législative 

Les délégations de compétences législatives au Conseil fédéral qui dépassent la 
compétence d’exécution sont prévues aux articles suivants: 

Art. 4, al. 2  Exceptions à l’obligation d’annoncer 
Les exceptions à l’obligation d’annoncer sont liées d’une part à l’évolution techno-
logique de la chaîne de processus et d’autre part au fait que le montant du chiffre 
d’affaires «de faible importance économique» varie rapidement. Ces éléments 
exigent donc une délégation au Conseil fédéral. 

  

38 Impact sur le service universel de la pleine réalisation du marché postal unique en 2009 
(PricewaterhouseCoopers – 2006). 

39 Rapport d’activité PostReg, 2007, p. 35. 
40 FF 2008 678 708 
41 FF 2008 7747 
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Art. 8, al. 2  Informations relatives à la qualité 
Les informations déterminantes du point de vue de la qualité des services postaux, 
notamment les méthodes de mesure permettant aux clients de faire une comparaison 
fiable, font l’objet de processus de standardisation internationaux et sont continuel-
lement développées. Il est plus judicieux de régler ce point en lui conférant la sou-
plesse requise dans l’ordonnance du Conseil fédéral. 

Art. 9  Conditions concernant les boîtes aux lettres et les installations 
 de distribution 

Il s’agit à ce sujet de conditions techniques très détaillées relatives à l’emplacement, 
aux dimensions et à l’identification des boîtes aux lettres. Compte tenu de leur 
caractère technique, il est plus opportun de déléguer la réglementation au Conseil 
fédéral. 

Art. 11, al. 1  Situations extraordinaires 
Les événements susceptibles d’engendrer des situations extraordinaires dépendent 
des évolutions sur les plans politique, écologique et sanitaire. Pour cette raison, cette 
compétence et la réglementation des compensations qui y sont liées sont déléguées 
au Conseil fédéral.  

Art. 11, al. 2  Réquisition du personnel en situation extraordinaire 
Les situations extraordinaires ne sont pas planifiables et nécessitent des solutions 
flexibles. Dans ce cas également, il convient de tenir compte du progrès technique. 
Selon le genre de situation extraordinaire, le personnel nécessaire et technique des 
prestataires de service doit être réquisitionné. 

Art. 13, al. 2  Exceptions à l’obligation de distribution 
Les conditions dans lesquelles la distribution à domicile n’est plus adéquate doivent 
être définies par rapport à l’évolution de l’habitat, mais également du volume des 
envois. Il est donc opportun de déléguer cette définition au Conseil fédéral. 

Art. 13, al. 4  Procédure de conciliation en cas de fermeture d’un office 
 de poste 

Les dispositions relatives à la procédure sont des dispositions d’exécution et doivent, 
à ce titre, être réglées au niveau de l’ordonnance. 

Art. 13, al. 6  Etendue du service universel 
La définition de chaque service postal relevant du service universel est soumise à 
une évaluation périodique et doit pouvoir être adaptée aux évolutions sociales. Afin 
que la flexibilité requise soit assurée, le Conseil fédéral se verra déléguer la compé-
tence de décrire de manière détaillée l’étendue du service universel dans l’ordon-
nance. 
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Art. 14  Critères de qualité et valeurs cibles 
La définition des critères selon lesquels la fourniture de services postaux, notam-
ment la densité des points d’accès, est considérée comme suffisante est soumise à 
une évolution constante et doit pouvoir être gérée avec souplesse. En revanche, les 
valeurs cibles sont liées aux progrès techniques et doivent donc pouvoir être adap-
tées. 

Art. 15, al. 4  Conditions imposées à l’aide à la presse 
Il est opportun que le Conseil fédéral détaille dans le cadre des grandes lignes fixées 
par le législateur les critères que doit remplir un éditeur pour pouvoir acheminer ses 
publications à des tarifs préférentiels. 

Art. 15, al. 6  Régulation des tarifs du service universel 
Si l’ouverture du marché devait avoir des répercussions négatives sur l’évolution des 
tarifs, le Conseil fédéral doit pouvoir réagir en conséquence. Le législateur souhaite-
rait en première ligne laisser les prix évoluer au gré du marché, dans le sens d’une 
régulation ex-post, tout en délégant cependant au Conseil fédéral la possibilité de 
fixer au besoin des conditions de prix correspondantes dans l’ordonnance. 

Art. 16, al. 1  Timbres spéciaux 
Le Conseil fédéral doit pouvoir régler dans une ordonnance l’émission de timbres 
spéciaux et la collaboration avec les institutions concernées. 

Art. 17, al. 3  Régulation des tarifs du monopole 
Il incombe au législateur de fixer les tarifs du monopole. Fixer les prix dans la loi 
empêcherait toutefois l’adaptation périodique nécessaire due à l’évolution écono-
mique. Il est donc opportun d’obliger le Conseil fédéral à fixer les prix dans l’ordon-
nance. 

Art. 18, al. 4  Procédure en cas de subventions croisées 
Le Conseil fédéral est tenu de prévoir une procédure qui garantisse efficacement le 
respect de l’interdiction des subventions croisées. 

Art 20, al. 1  Détails concernant le calcul des coûts nets 
Le calcul des coûts nets représente dans le détail un aspect très technique en cons-
tante évolution. Dans les marchés déjà libéralisés de Etats membres de la CE, il 
existe encore peu d’expérience en la matière. Afin que ces exigences puissent être 
prises en compte, le Conseil fédéral est tenu de régler le calcul des coûts nets dans 
l’ordonnance. 

Art. 20, al. 2  Procédure et exigences posées à la preuve des coûts nets 
Le Conseil fédéral est tenu de prévoir une procédure qui garantisse efficacement le 
contrôle des coûts nets présentés. 
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Art. 21, al. 3  Perception de la redevance destinée au financement 
 du service universel 

La redevance doit pouvoir être adaptée rapidement et simplement au renchérisse-
ment et au besoin de fonds pour couvrir les coûts nets de l’obligation d’assurer le 
service universel. 

Art. 24, al. 2  Délégation de compétences au secrétariat 
Le Conseil fédéral doit veiller dans l’ordonnance à ce que la PostCom puisse travail-
ler de manière simple et efficace. Si, à cette fin, il est nécessaire de déléguer des 
tâches au secrétariat, il peut donc édicter les bases légales formelles. 

Art. 33  Règlement des émoluments 
Les émoluments et les taxes de surveillance doivent être définis de manière à ce que 
les coûts qui en résultent puissent être entièrement couverts. Pour ce faire, il faut 
prévoir la possibilité de percevoir des émoluments forfaitaires pour certaines tâches. 

Art. 34, al. 3  Sanctions en cas d’infraction aux dispositions d’exécution 
S’il est nécessaire de prévoir des amendes au niveau de l’ordonnance, le Conseil 
fédéral se voit octroyer la compétence de prévoir des amendes dans un cadre limité. 

Art. 35, al. 3  Etendue des services de paiement relevant du service universel 
La définition de chaque service postal du service universel suppose une évaluation 
périodique et doit pouvoir être adaptée à l’évolution sociale. Afin que la flexibilité 
requise soit garantie, le Conseil fédéral se voit déléguer la compétence de définir 
dans les détails l’étendue du service universel au niveau de l’ordonnance. 

Art. 38, al. 1  Conclusion d’accords internationaux 
Les accords internationaux importants relevant du champ d’application de la loi 
doivent être conclus par le Conseil fédéral. Concernant les accords qui portent 
uniquement sur des questions techniques et administratives, c’est-à-dire sans conte-
nu politique, le Conseil fédéral doit avoir la possibilité de déléguer la compétence à 
l’autorité compétente ou à la Poste conformément à l’art. 48a de la loi du 21 mars 
1997 sur l’organisation du gouvernement et de l’administration42. L’expérience 
prouve que ces accords sont adaptés à intervalles réguliers à l’évolution de la situa-
tion. 

Art. 38, al. 3  Mandat de la Poste dans les organisations internationales 
L’Union postale universelle travaille essentiellement, au moins pour le moment, en 
impliquant les prestataires de service universel des différents Etats membres. Pour 
cette raison, le Conseil fédéral doit pouvoir charger la Poste de représenter les inté-
rêts de la Suisse dans cette organisation internationale ou ses organes. 

  

42 RS 172.010 
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Autres délégations de compétences à la PostCom 
Une délégation expresse en matière d’édiction de prescriptions techniques et admi-
nistratives à la PostCom figure aux art. 18, al. 4, et 20, al. 2 et 21, al. 3. Il s’agit en 
l’occurrence de thèmes pour lesquels des dispositions techniques et organisationnel-
les sont jugées nécessaires pour une exécution en bonne et due forme. Dans ce 
domaine, le Conseil fédéral peut concrétiser certains aspects dans l’ordonnance, tout 
en déléguant l’édiction de plus amples dispositions d’exécution à la PostCom. 

9.3 Frein aux dépenses 

Les contributions prévues à l’art. 15, al. 3, versées à la Poste en compensation des 
tarifs préférentiels appliqués au transport des journaux, dépassent le seuil mentionné 
à l’art. 159, al. 3, Cst. Il s’agit toutefois uniquement de maintenir une subvention 
inscrite à l’art. 15 de l’actuelle loi sur la poste, subvention qui a obtenu la majorité 
requise des deux Chambres. Par conséquent, l’art. 17 de la loi sur la poste ne doit 
pas une nouvelle fois être subordonné au frein aux dépenses. 

9.4 Loi sur les subventions 

Les contributions prévues à l’art. 15, al. 3, versées à la Poste en compensation des 
tarifs préférentiels appliqués au transport des journaux, ont été acceptées par les 
deux Chambres dans le cadre de la modification de la loi du 5 octobre 1990 sur les 
subventions43, en vigueur depuis le 1er janvier 2008. Il s’agit d’une reprise de  
l’art. 15 de l’actuelle loi sur la poste. La subvention octroyée à la presse associative 
est limitée jusqu’à l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions sur l’aide à la 
presse, à savoir jusqu’au 31 décembre 2011. Il est prévu de verser 20 millions de 
francs par an aux quotidiens et aux hebdomadaires et 10 millions de francs par an à 
la presse associative. 
Sur le fond, aucun changement n’est à signaler par rapport à la réglementation 
actuelle. Le Conseil fédéral définira dans l’ordonnance quels journaux et périodiques 
profiteront de ces rabais et reprendra pour ce faire les définitions actuelles. Comme 
aujourd’hui, la Poste décide au cas par cas des titres qui peuvent bénéficier de ce 
rabais. 

9.5 Rapports avec le droit européen 

La politique postale de la Communauté européenne se fonde sur la directive 
97/67/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 199744, modifiée par 

  

43 RS 616.1 
44 Directive 97/67/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 1997 concer-

nant des règles communes pour le développement du marché intérieur des services pos-
taux de la Communauté et l’amélioration de la qualité du service (JO L 15 du 21.1.1998, 
p. 14). 
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la directive 2002/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 10 juin 200245, le 
règlement 1882/200346 et la directive 2008/6/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 20 février 200847. 
29Avec sa politique postale et son ouverture des marchés, la Communauté européenne 
poursuit globalement les mêmes objectifs que la Suisse. Celle-ci n’est juridiquement 
pas tenue de respecter les directives de l’UE dans le secteur postal. Il n’existe pas 
d’accord bilatéral dans ce secteur. En revanche, la Suisse est membre de l’Union 
postale universelle (UPU) et doit respecter les règles de cette dernière. 
Concernant les éléments centraux de la politique postale de la CE (accès au marché, 
étendue, gestion et financement du service universel), le projet de loi sur la poste 
respecte le cadre de ces directives. 

Accès au marché 
La directive 97/67/CE exige un accès libre et non discriminatoire au marché. Elle 
admet toutefois que les acteurs du marché doivent remplir certaines conditions 
(cf. concernant le respect des conditions de travail). Celles-ci sont valables pour 
tous. Le projet de loi sur la poste remplit ces exigences. 

Etendue du service universel 
La Communauté européenne définit un cadre pour l’étendue du service universel 
tout en laissant les Etats membres définir les prestations au sein de ce cadre. Le 
projet de loi sur la poste respecte ce cadre. 

Gestion du service universel 
Les directives de la Communauté européenne autorisent l’octroi d’un mandat légal à 
la poste. 

Financement du service universel 
La directive 97/67/CE donne aux Etats membres la possibilité de couvrir les éven-
tuels coûts nets au moyen d’un fonds ou de subventions étatiques. Le projet de loi 
sur la poste prévoit une combinaison de ces deux possibilités. Le calcul des coûts est 
également conforme aux prescriptions de la Communauté européenne. 

  

45 Directive 2002/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 10 juin 2002 modifiant la 
directive 97/67/CE en ce qui concerne la poursuite de l’ouverture à la concurrence des 
services postaux de la Communauté (JO L 176 du 5.7.2002, p. 21 ss). 

46 Règlement (CE) no 1882/2003 du Parlement européen et du Conseil du 29 septembre 
2003 portant adaptation à la décision 1999/468/CE du Conseil (JO L 284 du 31.10.2003, 
p. 1). 

47 Directive 2008/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 modifiant la 
directive 97/67/CE en ce qui concerne la poursuite de l’ouverture à la concurrence des 
services postaux de la Communauté (JO L 52 du 27.02.2008, p. 3). 
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